
Découvrir la bureautique - Salariés sourds ou
malentendants (H/F)
L'ordinateur devient un outil aussi indispensable que le téléphone ou le crayon !
Il est même pour une personne sourde d'une utilisation incontournable.
Pour gagner du temps, mieux vaut en comprendre le fonctionnement de base.

Dates
Du 02/01/2024 au 20/12/2024
Sessions ouvertes pour 2024 - nous
contacter pour les dates

Public
Salarié sourd ou malentendant

Durée
15 H (en centre)
Durée indicative, à définir après
positionnement
Durée personnalisée

Modalités de formation possibles
Cours du jour, Formation en présentiel

Contact(s)
Pôle handicap sur mesure
Coordonnatrice
s.smai@gretametehor.com
Tél 01 53 68 06 93
Référente handicap : Sonia SMAI
Tél : 01 53 68 06 93

Coût de la formation
180,00 euros/h
Tarif en groupe dédié.
45€ de l'heure en petit groupe (4
personnes minimum)

Lieu de la formation
GRETA METEHOR PARIS
Pôle handicap
29 bis, rue de Cronstadt - 75015 PARIS

    OBJECTIFS

S'initier à la micro-informatique
Comprendre l'environnement Windows
Avoir les bons réflexes de dépannage de base

    PRÉREQUIS

Aucun prérequis

    CONTENUS

- Les concepts de base de la micro informatique
. Le fonctionnement
. Les principaux composants : processeurs, mémoire vive, disque dur
. Le rôle du système d'exploitation

- L'environnement Windows
. Le bureau, les fenêtres, la barre des gestions de tâches
. L'organisation du poste
. Les différentes fonctions

- L'utilisation d'une messagerie 
. Le principe
. Envoi et réception de messages
. La pièce jointe
. La gestion de la boîte

- Initiation à Word
. Texte saisi, corrigé et modifié
. Mise en page simple
. Impression

- Utilisation d'Internet par mots clé, par classification…

    MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

- Méthode ludique et adaptée aux personnes sourdes afin de rendre cet outil abordable
- Formateur maîtrisant la LSF.

    RECONNAISSANCE DES ACQUIS

Attestation de fin de formation
Possibilité de préparer le B2i adultes- Brevet informatique et internet

    INTERVENANT(E)(S)

Formateur maîtrisant la LSF, professionnel du secteur des nouvelles technologies
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